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Monsieur le Maire  

 
 

Nous sommes à nouveau contraints de vous demander l’accès aux documents administratifs, comptables et 

financiers relatifs à la gestion de notre commune et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi n°78-

753 du 17 juillet 1978. 

 

Malgré de multiples demandes orales et écrites, vous avez toujours refusé de communiquer ces informations et 

ce au mépris de la législation en vigueur. 

 

Dans son courrier du 3 septembre 2007, Madame Ingrid Grégoire vous demandait de pouvoir consulter le détail 

des comptes de notre commune. Malgré vos engagements, elle ne pût jamais obtenir satisfaction. 

  

Ces demandes furent détaillées dans un courrier de notre association daté du 5 septembre 2007 et qui déboucha 

sur un rendez-vous le 8 octobre 2007. A l’issue de ce rendez-vous vous vous êtes engagé et devant témoins, à 

nous faire parvenir les documents demandés. Ils ne nous ont jamais été adressés. 

 

Sans réponse de votre part, nous vous avons publiquement renouvelé ces demandes à l’occasion de différentes 

réunions publiques. 

 

N’obtenant toujours aucune réponse, le 23 février 2008, nous avons adressé un courrier recommandé AR, à 

Monsieur le Percepteur, resté lui aussi sans réponse. 
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Cette rétention d’information est, vous le savez bien illégale. Communiquant sur l’excellente santé, notamment 

financière de notre commune, il ne devrait y avoir aucune raison objective pour priver nos concitoyens 

d’exercer cet élémentaire droit de contrôle. 

 

Aussi, nous vous demandons une nouvelle fois que nous soient communiquées dès réception de la présente et 

dans leur intégralité les informations suivantes, assorties de justificatifs sous forme de copie des originaux : 
 

 

� La liste de tous les emprunts en cours ou à venir  assortis de leur affectation, tableau d’amortissement, 

taux, capital et intérêts restants dus, organismes préteurs. 
 

� La liste des domaines, propriétés et bâtiments appartenant à la commune assortie de leur localisation 

cadastrale sur plan. 
 

� Le taux d’endettement global actuel de la commune. Le montant de l’endettement affecté au 

fonctionnement, idem pour la section investissement. 
 

� Le montant et nature du financement de l’éclairage du château et des calades. Les montants annuels de 

la consommation électrique de la commune de 2001 à ce jour. 
 

� Coût annuel et ventilation des dépenses directes et indirectes affectées au jumelage Lagnes / 

Montelanico. 

 

Nous vous saurions gré de bien vouloir également nous renseigner, là aussi à l’appui de justificatifs sur : 

 

� La mise en œuvre des travaux de voirie annoncés depuis juin 2007 : coût et nature des financements, 

délais, nature exacte des travaux, étude d’impact. 
 

� Votre projet de construction d’un immeuble sur le terrain récemment acquis par la commune face à 

l’école : financement, coût, nature et objet de la construction, étude d’impact, plans. Mais aussi sur 

l’éventuelle obtention de subventions, date de versement, montants. 

 

� La réalité comptable et détail des pertes financières du Centre Tertiaire intercommunal implanté sur 

la commune, et ce, en votre qualité de Vice-président de la Communauté de Communes de Coustellet. 

 

� La réalité de la situation de la crèche communale : coût, financement, facturation et ventilation par 

sections de la part du constructeur, coût annuel de fonctionnement, investissements prévus. 

 

En espérant que vous aurez à cœur de faire preuve de transparence envers nos concitoyens et de respecter les 

dispositions légales, veuillez croire, Monsieur le Maire, en mes sentiments respectueux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christian CHAVRIER 
 
 


